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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

E-AACHIVIAGECENTRE PR

INTERVENUE 982 1216

M.TM.S-R.

ENTRE: DEMENAGEMENT PIERRE JORON LTEE

362, rue Savard
Chicoutimi Qué,

ci-après appelé L'EMPLOYEUR "'
4
i

hi

e

ET: LE SYNDICAT DU TRANSPORT ROUTIER (CSN)
20 St-Joseph sud
Alma Qué,

Vi

ci-après appelé: "LE SYNDICATY

du le Janvier 1981 au 31 Décembre 1982
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ARTICLE 1.00_ DEFINITIONDISTERMES:

  

 

1.01

1.02

i 1.03

3 1.04

. 4

à
À 1 . 0 5

 

 

Le mot "compagnie" patteut od il 4e ‘encontre dans cette convention
signifie Déménagements Joton Lt&e dent Le siège social est 362, Avenue
Savard, Chicoutimi G7J 2T1.

Le mot "syndicat" partout où il se hencontre dans cette cenvention
signitgie Le Syndicat du Transnornt Routier (CSN), section D6nénagements

J J - [a ’ 3

Joren Ltée, dont Le siège social est au 20 sud, ue St-Jeseph, Alma
GS8B 3L4,

Le mot employe, partout cù ££ se “encuntre dans cette convention
signitte tout emefoyé convert var Le certisicat d'accréditation.

Dans La présente convention, Les termes ci-desscus autent La tignification
Suivante, concernant La classification des tâches, mais Les deveds ne
Achont pas Limitëés à ceux mentionn&s ci-bas.

 

 

 

(a) Chauffeur de semi-remorque

Chauÿ eur de semi-remorque signifde tout chauffeur qui conduit
un tracteur et seni-remchrque de trois (3) essieux et plus sun
une distance de cent (100) milles et moins.

(b) Chauffeur de semi-remorque Longue distance

Chauffeur de semi-remorque Longue distance signijie tout chauf-
feur qui cenduit un tracteur et semi-remorque de tnois (3) es-
sieux et plus sur une distance de cent-un (101) mi£les et p£us.

fe) Chauffeur canionOIEEEcamcon |

Chauffeur de camion signifie tout chauffeur qui conduit un cemion
ordinaine (straight job) de pas p£us de trois (3) essieux sur une
distance de cent (100) milles et moins.

(d) Chauffeur canion £enaue distance

‘ Chaukfeur de camion Longue distance signifie tout chauffeur qui
conduit un camion ordinaire (sthraight job) de pas plus de trois
(3) essieux sur une distance de cent-un (101) milles et n£us.

e) 7 MFAILUUR, DIMENAGEUR:
Sionifie tout :-9fevE dérigné à L'ivvafi pe, Jliaklcoe, en-

Frerchace, charcemert c£ décharge ent à tenA (RdANLE néces-
. . . J “ - pt - . . . = — 2 -— 5 ; >

LOIEC OUX celiviiCr ae OO €CCENVOGRAQ

(6) Aide
Signitie tout amnpleyE désigné cenme aide et employËE de La com-
pagnie pour assister ceux des catégories a, b, c, d et e.

(g) Etudiant

Signisie tout emloyeé désigné Etudiant ou du genre, emv£cuE ccimne
Sutnunéanire durant Les périodes de pcintes.

Emp£oye néoulier 4ignisie toul emptoué qui a complété une période
d'essai de quatante-cinq (45) jours de travail.

   

 

 



  

 

tent eine £a compagnie et Le syndicat dans des conditions qui assurent Le SÉCHRALE

      1.06 EMPLOYE ATEMPSPARTIEL OU AL'ESSAI:
   
     
  

. . - - . pese . » - Fed “pa , A yy r In

a) Sionitie celui qui n'a pas ComDI&E Les conditions précédentes. Toul trplioye
. my ; oo -~ - —~ . - ~~ . o +7

Zwnps partiel ou à L'essad ne paul Etre COMBILACRE comme folsont parsse da
  ,

a
Syndicat. Le compagnie a'engane d. foutÏR AU KephlAentant du Syndi cal tie

. ’ - ; +
- Linde de Aenpet pour Zous Les ea9loyés à {uns partiel,       

  b) L'enibauchage de £'employe a toms paitiel, a £'cssad cu étudiant ne doit
pas avcir pour ekget de acstrieindre Le pevbre d'employés ncquliers requis
peut le bon $ouctionnement des activités de fa compagnie.

  

  
1.07 - HOUVENENTDEMAIN D'OZUVRE:  

      Afin de faciliten L'appliceticn des ditposifions da présent article
convient d'aviser par ÉCUL Fe nouvel enployl de Lan
accordé et copie de cel quis er LARMAC AU LINGE CAË,

-

-

1.08 à

La compagnie infolune Le reph@seitont du syndicat sur tous Les rouvenents cz main

d'oeuvre dons Les cing (5) jows ouvaables qui suivent chacun de ceux-el,

  

    

         

t
o
o  

ARTICLE 2,00BUT VE LA CONVEXTION: :

Le but de £a convention est de maintenir et promouvoir Zesbonnes rcfetions qui exis-

    
     physique et fo bien-@tre des a-ployts, de faciliter Le négfoment des probfimes qui

peuvent sungën entre L'Emp£oyerr of son personnel régi par Ees présentes.

    3
    

 

ARTICLE 3.00 RECOMNAISSANCE ETJUPIDICITON:  -

.
-
>: «  3.01 |

La compagnie HeCOonnatt 2e Syné col comme Le seul agent négociateur el ras Sainirne Ce

cmphoyës casujettis à L'accrêd tation Enise par Le ministre du Travail £e & février

1973 cn matière de conditions «'emioi, de Fraitements, de conditions el c'applica-
>

ion da La convention coffacti 2. =
    
    

 

3.02 ;
La conventions'applique à tous Les emp?oyËs régis pon L'accnéditalion syndicate  -

Enise ‘par Le Hinistène du Travail du Québec.

  

    

a
s
.

w
w

3.03Je

Les employës de La compagnie ncn nÉgis par Le présente convention ne deurpas

pire do travail habituellement {alt par Les emp£oyës couverts pan L'unit€ de nÉgo-
: . + 4 i :

ciation, à moins que ceux-ci Bcicnl Zous au Linvaté,     oo
n

     

 

  
ARTICLE4.00DROITSDE LAPIXECTION:  
4.01 * |
le aundicat neconnaït que c'est fa hesporsabi£ité el Le dci de La corpacrie d'opë-

ren, d'adninistrer ses affoines en tout 2esps, de diriger Le pctaonnet, de congéaier,

de suspendre, de trans tCrer et de mettne à pied ses expioyés, fe Zoul sujet aux dis-

positions de La présente convention.

       
4.02 ÿ :

Cependant, Porsqu'il 8'aoil de suspension, de congédienent, de {nons fer ou de mise

à pied, tout unp£ouë qui choil cvoin CAE LEAT dans sed dwits, cura roll de {zine

comel d'une décision quelconque suivant Le procédure des griefs confonue dans La

prithente convention.



 

; E.

 

Had

  

À
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ARTICLE 5.00 REGIME SVMDICAL: |
-

5.01 . ;
Tout employé doit, comme condition du maintien de son emp£oi, Elie et deneu-er men-
bre du syndicat pour toute La durée de Le convention. Cependant, 84 L'employC est À
nepudi€ du syndicat come membre, fa compagnie a son choix, powuia Le gander à son
emp£oiou non. ‘

  

5,92 *- ‘
Tout nouvel emp£oyë embauché après _—z dete de La sionatune des présentes coit comme À
condition d'enbauchage et du mainti_r de son ‘emploi, adh@ren au syndicat cz en de-
mzwren: membre pour £a durZe de fa p=Zsente convention. :

5,03 : ; :
Tout employ€ doit comme condition c'cmbauchage et du maintien de son emp£-i, consen- |
tin a fa retenue mensuelle par La compagnie sur son traitement d'une somm. Cquivziar JE
eux cotisations négulithes du synd_cat telPes que fixes par reglement du lit syndica BS
L'employe doit pan un avis Conit d=18 des fexmes semblables ad ceux de £'amexe d2s
présentes autoriser Le versement d2 cettetsomme au syndicat.

 

5.04 € ;
Les sommes déduites sont nemises a syndiort au cou de La deuxième semaine de cha- §
que mDis accompagnées d'une Liste ces emp£oyës pour Pesquels L'Employeur 1 fait £e
prélèvement. , :

5.05 À | |
Pour fos {ins d'application des disvositions des alinéas 5.02 et 5.03 La compagnie
doit faire signer porn L'employE £a formule d'adhésion et de retenue syndiraëe £ons
dé son engagement de son intégration et en tnuvmettre une copie au 4echË-ariat du

 

ARTICLE 6.00 AFFAIRES SYNDICALES =T PPOFESSI ONNEL LES: -

6.01 -

a) La compagnie neconnaït que £2 Syndicat nomme un représentant syndicaË (ce ne- I
- présentant doit étre un employE négulien de Lo compagnie) pour 4'occunes. des
- affbires syndicales touchant La compagnie. E

b)  " Le &yndicat heconnaît que La compagnie nomme un hKephésentant patvwnal pour [
- 4'occuper des aggaires syndicaïes touchant La compannie. Ce keph@entant doit
. Ene Le président de £a compzgnie, Leque£ pouwvia nommer un autre o, icier à;
- cette fonction en avisent Le syndicat de sa décision. ; 

6. 02 “

Si £e syndicat requiert Les service: d'un hreph@sentent syndical de L'extér'eur, Le
mandaté de L'employeur s'engage à Üc recevoir sur hendez-vous dans 828 Etarlissements
pour fins de n&gociations et nèolenñent Eventuel du ou des griets.

6.03
Le Syndicat devra aviser £a compagniz par Enid du nom des officiens etfou reprisen-
tants: da même que de tout changement z.vuni ces pausonnes avant que fa compagnie ne
Août obligée de Les neconnaître comme tels.

6.04"
Les représentants mentionn& au paraoñaphe 6.01 et 6,02 du pr@sent article dont £a
prSsence est nécessaire peuvent après en avoir avisé Leur supérieur immédiat 48
heures à L'avance, 4'absenter de Leur travail et ce pour £a p&niode de temps requise
ss peste de traitement à L'occasior de:

2
#  

   

  



 

 

  

- ONZ Lieu durant Les heures de thavail.

   

 

C 6.00 (SUITE)ART C

6.04 [auite) ;
1.- £a n@aociation et La conciliation de La convention ccllectivz ou lve hb

Local sewbemeit. >
et vou2.- de discussions ou enqu@tes uelatives à des griefs ou mésententes

Pocat seuteonent.
3 d'audition d ( le mésotent L'anbi3 audilion de gricts ou de mésertentes par L'anbitne.
4.~- de néwrions des comités conjoints à L'intérieur.
5 Le traitement pour Le chautfewr Longue distance sera caleu£ë tt a

honaine de chauffeur négional dans Les cas précitë. 5

6.05
Pour Lowle malidne ayant trait à La —onvention collective, tout nembie du sradi- À
eatdoit Eine accompagn d'un hepres tant syndicak Zoks d'une convocation chez 1
wn represeniond de L'awtorité,

8.06 COMITE CONJOINT DE RELATIONS TATRONALE-SYNDICALE ET LIBERATION: 1

Les deux parties s'engagent à nommer deux {2} représentants chacun qui, sw: convo- |
cation d'au moins quinze (15) jours à P‘avance de £a part des neph@ésentant: de £a
C.S.N. et ce £a compagnie conjointe ent, devront Etre présents et se KEuni- au
rioins deux (2) fois par année pour Liseuier des problônes suivants : EL

a) étudier Les meilleurs moyens «: prendre pour une bonne productivité. 1
b) préparer et soumetine tout nw port comportani des omzlichations jugé 4 né- be

cessaines au bon fonctionnemes L de L'entreprise, : d
c) Fe comité 5e néunit à La date, à L'heure et au Lieu convenus entre Les

parties. , [

6.07 1 S | So ;
La compagnie doil payer Le safaine c2 5on propre neprésentont syndical 5afcilëé men-,
dionné à L'anticte 6,01 ainsi qu'à428 représentants salaniës qui seront nommés sun,
£e comité patronat-ouvrier tek qu'arparaissant à L'article 6.06 8i ces activités |

 

|
œ

f
-

   
  

   

6.08 :
Un employe de La compagnie peut, aphZi evoir EXC autonisë par Le Bynidicat «+ après
avoir donné à La compagnie 46 heures d'avis avant son départ, 4'absenter pe vi panti-
ciper aux activités syndicales sauivartes pour un maxtmum de huit (8) jours pax SE
année avec solde: congrès de La CSN, congnls nrégione£, journées d'Etude et congnès:
de £a fédération des employés des se vices publics (CSN). | 6

6.09 . : . OF
Si Le président ou à défaut Le vice-président ou à défaut Le Secrétaire du Syndicatba
du Transport Routier (CSN) ‘Gait pantie de L'unité Dénénagements Johon Ltée ct doit |
'absenter de son travail pour &'occiner d'affaires syndicales, il devia doiner wr Eg
avis de 48 heures d'avance à La como: gnie pour Loquelle AL travail, indiqua:t fe ;
nomore de jours qu'il sera absent ef La date de son retour au travail. Cepunidant,
dans Les'cas où il doit s'absenter peur une situation d'urgence, AL pouvia £'absen-
der sur desiande. L'absence devra EU.> pour une journée comp£ète.

ARTICLE 7.00 SEMAINE. ET HEURES DETRAVAIL POUR LES ENPLOYES HORATRES:

7.01
- L'exception des chaufgeurs Longue-disnnce, La semaine norte de Zravail est de
cuarante-cénq (45) heures allant du Lundi au vendredi inclusiveient.

7.02 :
La jowmnëe normale de travail est de news (9) heures. Les employes ont dioit à
trie pHrode de repos de quinze (15) minutes pour chaque demi-journée de travail et
ce, sans perte de sclaire.
ct 10:15 hewes L'a
5:15 heures p.m.).

Ces p@riodes ‘de hepos devront. débuter entre-10 heures
vaitt-midi et entre 15 heures cet 15:35 ZapSa-midi [3 haies et



  

ARTICLE &.00 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX EMPLOVES CHAUFFEURS
LONGUES DISTANCES: -

5.01
Le chauffeur Longue distance sens payZ a L'Ezune selon fe toux dé sa catlgorie dès
qu'il se sera napporté à £a compagnie pour iss raisons suivante:

a) Lorsque son véhicule ne peut pownsui—ze sa route.
b) Lons de La sunvenance d'une fete ché=Ze ef payie oll if sera payZ pour un

maximun de neug (9) heures,
c) Dans Le cas d'un bris mécanique quetronque, 4È Le chauffeur e4t ob£igëe,, à

£n demande de L'Employeur, desurveiller la réparation, 12 sera hémunine à
naison dz neuf (9) heures par période de 24 heures. Les frais de pension
5'AR y a Lieu seront payés par La compagnie.

d) Le dépant devra se faire au plus tardune heure après L'heure fixée. SL pour
une raison outre que celle causée par Le faute de L'emp£oyë, Le départ de-
vail the retardé plus d'une heure,- L'Employeur paiera à partir de ce moment -
Ee temps d'attente supp£énentaire cu faux horaire de L'emloyé concent.

e) Les employes devront se rendre à Levi travail pour L'heure fixée pour Le
dipant. S'ils ne 4e sont pas ph@sc 1kÉ5 pour L'heure fixée, sans avoir averti
En compagnie de Leur retard, La cormagnie powua aËors appeler un autre
employE pour remplacement.

8,02
Les tacoghaphes ainsique Les napports de chauffeurs diment compliiZs sont n£cessai-
nes et exigibles pour pouvoir compléter £a paie de chaque chauffew:.

ARTICLE . 9.00 . TRAVAIL SUPPLEMENTATRE:

9.(1 B | |
le thavail sunp£émentainre 252 hémunénE de fa façon suivante:

a) Le taux de salaire de L'employE mz sn2 de 50% pour toutes Les heures de
Lnavail ehfectuées en dehors de £a journéz normale de travail.

b) fu taux de salaire régulier de L'er rfoyZ major de 50% pour toutes Les heures
da Lnavail ekfectuées en dehons de la semcine norumalé de travail.

SZ un employË est requis de travoil?er L'un ou L'autre des jours -chômés etc)
payés stipulés a L'anticle 10.01, czlui-ci reçoit Le taux double (200%) de son
sclaine négulien en plus de La hénurEnation à Laqueïle il a dnoit pour cette -
jowmée. |

d) au {aux de safaire négulier de L'er.>Poyé majoré de 100% pour tout travail ef-
gectué Le dimanche.

9,02 :
Pour Le trnavoil supplémentaire hequis Le szmedi, Le dimanche et Les jours {2niés,
une Liste sera à La disposition des employis qui devront manifester Leur intention du
travailler en temps suppfémentaine fel jour suivi de Leur signaimre.

9,03
Le tnavail supplémentaire est effectué per L'employl régulier du département qui ac-
compL£it rornalement Le travail pour Lequel du travail supp£énenteire est requis. Le
travail supplémentaire doit toujours Etne offert aux employ®s selon L'ondre d'ancien-
nelé et néponti  équitablement.

9.01; Tout employé appelé sur les lieux de travail pour effectuer i
un travail supplémentaire est rémunéré au taux de temps sup= :
plémentaire qui s'applique avec un minimum garanti équivalant
a cinq (5) heures à son taux de salaire régulier.

 

 
 



 

    

   

ARTICLE 10.00 JOURS FERIES CHOMES ET PAVES:

Tout employë-négulier bénéficie d'un jour de §éte chémé et payé dans

Le Lundi de Pâques ou £e Vendredi Saint

congés nos 3. 4. 6. 7 et 12 sont considérés comme des congés
mobiles et pourront être changës après entente entre Les parties.

L'employë régulier ne subira aucune perte de salaire à cause de La

à La condition qu'il ait été au travail Le jour ouvrable précé-
dant La tête ou Le jour suivant La tête;

8'4AL a ete mis d pied par manque de travail dans Les cing (5)
jours ouvrables précédant La tête;

s'il a Eté absent de son travail pour cause de maladie pour un
maximum de trente (30) jours ouvrables précédant La $ête;

5'il est absent de son travail pour un maximum de dix (10)- jour
ouvrables, par mesure disciplinaire.

Si L'une ou L'autre des fêtes ci-haut mentionnées tombe un samedi ou
un dimanche, elle sera reportée au lundi suivant ou ajoutée aux va-

Pour Les jowws de têtes chômés et payés, Les employes seront rémunérés
en raison de neuf (9) heures par jour à Leur taux de salaire horaire

 

La période de service donnant droit aux vacances 4'établit pour douze
(12) mois du premier décembre au trente nouvembre.

10.01
Les cas suivants:

1. Le premier de L'An
2. Le Lendemain du Jour de L'An
3.

4. Le premier mai
5. La Féte de La Reine
6. La Saint-Jean Baptiste
7. Le Jour du Canada
§. La Fête du Travail
9. La fête de L'Action de Grâces
10. La tête de Noel
11. Le Lendema/ : de Noel
12. Le 27 décem .

Les

10.02

survenance d'une fete chomée:

(a)

(b)

(c)

(d)

10.03

cances, au choix de £'employe.

10.04

régulier.

ARTILCE 11.00 VACANCES ANNUELLES

11.01

11.02 Tous Les employes qui au premier mai de L'année courante auront tra-
valle pour La compagnie durant Les périodes suivantes auront droit
aux vacances conespondantes:

(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

 

moins de un an: une journée par mois jusqu'à concurrence de dix
(10) jours ouvrables, rémunérés à 4% du salaire accumulé durant
L'année;

une année et plus: deux (2) semaines de vacances némuninés à 4%
du salaire accumulé durant L'année;

cinq (5) ans et plus: +tnois (3) semaines de vacances rémuntrés
à 44x pourcent (6%) du salaire accumulé durant L'année;

Neuf (9) ans et plus: quatre (4) semaines de vacances rémunérées
à huit pourcent (8%) du salaire accumulés durant L'année;

Treize (13) ans et plus: cinq (5) semaines de vacances rémunérées
à dix pourcent (10%) du salaire accumulé durant L'année.

  

 

 

   



11.05 _
L'employé qui quitte Le service de La compagnie heçoit £a némiuréraltion des vaci-

ces auxquelles if a dnoit en confonmité avec Les dispositions prévues en 11.02.

11:04
Si une fête chômée et payée tombe durant £a période de vacances d'un salanieë, LL
necevra Le double salaire pour cette jounnée additioimmerte de vacances aNnfiës

entente entUw Le 5alanië et L'Employeuwr.

11.05 :
Les périodes de prise de vacances sont du Tern décembre aw 15 mal ef du 15 sep-

| denbre au 30 novembre.

11.06, 0°

Le choix de £e =Eriodz de prise de vacances se fera -an ordre d' awrcienneft.

11.07 17 ,
La rémunératic= des vacances doit Etre donnée@ L'ev£oyé Fonsque ce dernier part

en vacances oz Eohsqu'il quitte son emploi.

11.08 a SE
L' employe abs nt de son Amnvail à cause de, maladie, d'accident a droit à 4a pare
de vacances q 'i£ a esfeétivement accumu£êe au mome vt of iE a tombE malade ou 4n-
valide. ç } 1

ARTICLE | 12.6" "CONGZS SOCIAUX:

12.01 PS | _ IE

a) À L'ocezsion du décès de son conjoint, de son père, de sa mène ou de £'
. de 85 enfants, un employé régulier pouvu 4'bsenter de son travail et iL
sera pase au maximun de trois (3) jowrs négul'ens de travail au taux de so-
Laine cz base entre Le jour du décès et Le jeur des funErailles inclusive-

: ment er autant que cet employ€ awwit ELE noxnalement requis de travailler
pendant ces trois jours. LT © |

Lons di décès d'un frère, d'une soewr, L'empliyë 7 dioit à deux (2) jours.

Décès d2 La grond-mère, du grand-père, beau-pire, be?fe-mêre, £a journée des

funenailes. :

Naissan-e ou bapiéme d'un enfant: une [J] jeuvmnéc.

Pour avoir droit d ces congés payés, L'employsi deviz prévenin L'employeur
- © pd - . , ;

Le plus rapidement possible et devra fournir sur denande £a preuve ou £'at-
destation des faits alféguës. ;

J2.02..
Un employe neulien
recevra Pa dierence entre fa paie qu'il negoit come juré et 4a paie d'

néguliène de —havail a taux simple pour chaque jour où 4£ est normalement cédulë pouf

travailler Le tout, sujet aux condiZions suivantes:

asisAant comme juré ou convoqué par Le cour pour agi comme ju
" . Pd [J

ie Jowell

1.-. ke nomb-e de jours éhigibles pour tel paiement ne dépassera pas cing (5) jours
de travri£ cédulEs par semaine au taux simple régulier de £L'employE 'concernE |

et ce, =x fa durée de son Lewne comme jure.

2.- L'enployz doit travailler sa cédufe réguliene Eorsque sa présence n'est pas

n
. ha

onuise comme 'jwré.

12.03 .. ;
Toul employé qui, durant ses hewwes régulienes de travail, doifl comparatine ei Ceux

ou a une enquéie dans une cause od Lo compagnie esd impliquée, CAL hémbowrsE de Font

periv de sutaire à son taux de base horaire et Les dépenses occasionnées par su Cer-4
parution sont à La charge de La compagnie. 



  

 

 

ARTICLE 13.00  CONGES PAYES EN CAS DE MALADIE:

13.01

13.02

ARTICLE 14.00 ANCIENNETE

  

Tout employé régulier a droit à une journée payée par mois comme !
congé de maladie. Le paiement des journées non-utilisës sera ef- |
gectué selon Le taux du salairne en vigueur à chaque année au 15 décembre,
pour un maximum de douze (12) jours, aux employés ayant @të à L'ouvra-
ge jusqu'à cette date. Dans fe cas d'un départ précédant Le 15 décen- au
bre, Le paiement des journées non-ulilisées sera effectue selon Le Laux gE
en vigueur à La date du congé à être payé. bi

Un certificat médical ne sera exigible que pour Les absences de plus de La
tnois (3) jours.

 

14.01

14.02

14.03

14.04

14.05

14.06

 

Pour Les fins d'application de £a présente convention Les tewnes d'an-
cienneté générale et ancienneté départementale 4e définissent comme
duct: A

BR

Ancienneté générale:

Elle s'étend de La durée tota£e en année, en mois et en jours de service ;
effectués par tout employE pour £a compagnie ou 4es acquéreurs éventuels. À
Cependant, Lorsque mis à pied, À£ n'accumule pas d'ancienneté. b

 

Ancienneté départementale É

Elle s'étend de La durée totale en année, en mois et en jours de service i
effectués par tout employe pour La compagnie ou ses acquérewrs eventuels É
dans un des départements suivant et par terninus: chauffeurs; emball£ewrs- Rk
déménagements; aides; homme d'entrepdit; mécaniciens. Cependant, Lorsque |
mis à pied, iL n'accunule pas d'ancienneté. ;

i

Tout employé doit, pour acquénin Le droit d'ancienneté générale et dépar-
tementale, avoir complete une période de quarante-cinq (45) jours de trha-
vail, comme salarié de Déménagements Jonon Ltée. Après cette période, Le
salanit acquiert son doit d'ancienneté et elle est caleulée rétroactive-
ment à La date de son embauchage.

~

Liste d'anciennete: La compagnie fournit une Liste d'ancienneté
. apparaissant à L'annexe "C" de La présente convention. Celle-ci est
affichée aux endroits de travail des employés concernés au plus tard
Le tnrentième jour suivant La signature de La présente convention.

 

Durant Les dix (10) jours qui suivent L'aggichage, tout employs peut
demander La revision de 4a date, Laquelle concernena, à cette fin seulement,
La période Ecoutée entre La dernière Liste produite au syndicat et accepté,
et La signature de La présente convention. Toutefois, La période de dix

“ (10) jowrs sera prolongée selon Le cas, pour Les employés qui sont en
absence autorisée.  Dans chaque département, L'ancienneté départementale prévaudra dans tous
Les cas de distribution de travail.

 

Un employé perdra toute ancienneté et son emploi sera Lerminé a4:

] AL quitte son emploi volontairement; Ê

2. Al est congédié par La compagnie pour cause; È

3. AL 4'absente de son travail pour p£us de trois (3) jours sans aver-
Lissement à son employeur sauf 4'4£ peut fournir une raison valabLe;

4. AL refuse de reprendre Le Liavail après avoir CLÉ avisé par LELé-
ghamme ou Letine necommandée a Aa dernière adresse connue; £'en-
ployl aura trois (3) jours ouvrables pour signifier sa réponse à
son employeur et devra reprendre sen thavail. dans Les huit (6) È
jours ouvrables suivant £a date de L'envoi au teéLégranme. È

A' AL est mis à pied pour une période égale à son anc£enneté avec É
un maximun de tnente-six (36) mois. 9

€ v
u

*

- ee TEyree



    

 Anfraction, Le chauffeur maizz'endra son ancienneté acquise 4ons accuinuler de £'on- ’

- Leur pfeine ancienneté.

  

   

  

14.07 .
Lors d'une cbsence qui n&su£z- d'une suspension tannoraire pour puunis de conduire ou

cienneté pendant La période & suspension.

 

14.08
 Mrintien des droits d'ancier=oAG: Les promotions en dehons de L'unité Z2 nigocialion 1
 

ne senont pos soumises aux cispositions de cette convention et Les pournnes phomues FE
‘en dehors de L'unité accumuFonont Leur ancienneté pour fe temps iravai2% en deaors de, E
L'unité de négociation concernée. À Leur netour dons L'unité elles au—at crédit de oF

.

12.09 :

Lorsqu'un enployË est thang JEné de département (ce: trons fet ne doit Tire foil que
sur accord entre L'employë conccrni et La compagnie), £2 cesse d'accw1for dz £'an-
ciennetE départementale des Le dEpartement qu'i£ quitte et ne peut p.18 L'iAnvoquer
dans son nouveau dépantemert. Cerrndnnt si L'employë revient dans Le dévantenent
qu'il a quitté L'anciennet= départementale qu'il avait au moment de 4 n Ærars£el .
Lui est cneditée. oo

   

14.10 .
Les Raisons d'absence suivzntes sont Keconnues par La convention et n UGilorionpent EL;
d'aucune maniêène L'accumulztion d'ancienneté d'un employs: ww

J.- absence avec ou sms sclaire causée par maladie n'excédaunt ps 2 ans. ;
2.-.  - autres absences s- cong@ avec ou sans saloine autorisées pa- £a convention RE

ou par La compagnie selon Le cas. |
3.- absence pour actisité syndicale telle que prévue dans La pr&ente convention
G.- chbsence cause per accident de travail. ‘

ARTICLE 15,00 MISE ÀPI: ! ET RAPPEL AUTRAVAIL DES EMPLOYES REGULIE S:

-”~

15.01 | |
Pourvu que Les employës qu . nestent à L'emploi de £a comapgnie soient en mesure de
rempZin Les cxigences norm’ Kes de £'emploi, Les emp£oyés seront mis à pied dons L'ox-
die suivant en commençant jan Les plus jeunes, en tenant compte de £'nctennetz géné-
naîe acquise par Les employ&s. i

 

15.02
Les emp£oyës qui ont Clé mis à pied Les denniens seront néembauchis Les preniers dans
L'ondre inverse decelui qui est prévu au paragraphe précédent. -Annès £a reprise des
operations, nulemploy ne peut héclamer une priorité à L'égand d'une fonction aiffé-
rente de cebfe qu'il occupzitl Lons de sa mise à pied. |

 

15.03
Tout employé mis à pied dot aviser £a compagnie par Lettre recommandie de tout chan-
gement d'adresse et de numino de téléphone agin de recevoir un avis à rappel donné
par La compagnie.

®
p.
A

à
IE:

KY:

Bt"

Rl

i
p

15.04 © | : |
L'employE rappelé au tnavatz powvrs neoguser de hevenir au Anavail ef ci=éficien d'un À
second rappel s'i£ y a sur £a Liste de rapoel des employes ayant moins d'ancienneté
que Lui, .

ARTICLE 16.00 POSTES VACANTS OÙ NOUVEAUX:

16.01
La’ compagnie convient d'af£icher Lesfoositions vacantes ou nouvellement chéËcs pour
wiz période de cing (5) jours ouvrab£es avant de Les hemplir en perwunanence.

  



     

de safoire prévu à L'annexe de £a onZsente convention.
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16.02 >
Le poste est attnibul au candidat ayant Le plus d'anciennetl da condition qu'il puisse
remplin Les exigences normales de £a tâche sclon Les dispositions suivantes: “

1.- au candidat du département où il y a wi poste vacant; aL Le poste n'est
pas hremp£i allons. a

2.- au candidat de n'imponte quz£ autre département ayant déjà Uoavoilé dau =
- Le département où il y a u- voste vacant 4i Le noste n'est pas nesli cùoh. À

3.- au candidat de n'importe ç—£ autre déportorent, |
4.- © Un essoi Royal Lui sera al: accondé et 2 incombera à La compaczie de EB

kprouver que £a périoded'e:2i 8'est faite de façon objective.

16.03
Tout employe peut à L'occasion de 'affichoge de L'avis se porter candida-.  L'asfu-
chage doit indiquer exclusivement fe titre de £a fonction, Le taux de se/aire, Les

 

heures de travail. .
\ en

à E
16.04 | | |
L "employe n'est pas tenu d'accepte- wr poste vacant et son refus n'affectpz ses i
droits d'ancienneté pour L'avenir, | :

16.05 So ;

Poste vacant de façon tenponaire: Les postes qui deviennent vacants à cause de mafa- À
die ou que Zes pontits reconnalPWrZ comme ets, 5ont considérés comme pastes va- 4
canis d'une façon temporaire et sort effets aux emp£oyës selon Les dispo.itions des |
postes vacants d'une fogon pernanerte. Pour £a p@riode d'affichage, La csmpagnie di- Ë
signe L'employëE de son choix qui y consent, E

 

 

16.06 =
Les autres dispositions prévues po:x Îes postes vacants d'une façon pormiente É
&'opp£iquent., : E

ARTICLE 17.00 * SALAIRES:

17.01 . N
Tout employé négi par Lo présente zonventior neceuna, selon sa fonction, Lo toux

 

17.02
Les salaires seront payës chaque semaine, au plus Zend £e jeudi, en monnaie cancdiennef
ou en chèque et Les détails suivants devront appyuïUre, soit sun Llenveloppe de paie,
Boût sun Le bordereau de paie. È

 

   

  

a) nom et prénom du 5a£anië E
b) période de paie 4
e) ; nombre d'heures d'ouvrage
d) temps sunp£@nentaire
e) salaire brut [
6) déductions | §
g) saleine net. | {

bo :

ARTICLE 18.00 CHANGEMENTS TECHNIQUES ET TECHANOLOGIQUES:

Dons L'éveñntualité d'un anélionation technique ou technofogique d'une modification
quelconque dans Ra stwcture ou dens Le 4y5Xème administratif de L'Employeur ou dus
Les procédés et Liecux de travail, L'Empl£oyeur doit, de concert avec Le Syndicat, tout
mettre en oeuvre afin de pernettre à L'emrboyëE affecté de s'adapter aux dites amélio-
rations, modifications ou Uwurs formations. ‘|

    



      

Le

  

   

ARTICLE. 19.00 TRAVAIL À FORFAIT:
-~

Sous hë&senve de L'efficacité du service, £cs em£oyés négulicns sur Lo Liste de —zie
à £a date de La signature ne seront pas mis à pied par suite de £'octwi de sou:--on-
tnats ou de Locations de camions. Dans ces derniers eas, il est entendu que ce r2 ser
pos dans fe but de Limiter L'action syndicale pas plus que de faire perdre quoï que ce,
soil aux employës.

-TICLE 20.00 HYGIENE ET SECURITE:

25.01 E
— compagnie prendna £es mesures qui 4 imposeent nour La s Écinité, La sal et Ze bien-e
Zèxe des employés. En ces de mésentarre entre Les porties Le cas peut ine ser a
D'arbitrage. ’

20.02 ;
Tout employe qui cnoit découvrir une . itüation pouvant s'avérer dangereuse Boëtpor
AU SÉcUrilé, soit pour celle de Zz corpagrlz, soil pour celle des autres ensdqu
soit pour cette du public, doit en av. ser Immédiatement son supérieur Am
doit ctons foire Le n@cessaire pour ©: nnicy: fa situation.

-ARTICLE 21.00 MESURES DISCIPLINAIRE: : ,

21.01
ie Syndicat convient de La nécessité c'une discipline dans £L'étodZissement. TL veut
Eoctement cocpiren à La diffusion et © L'arp£ication des règlements de sEcunié et
da dis cinline.

21.02
Sauf dans Le cas d'une offense arave, L'Emz2oyeun convient de ne pas anpliquz- de me-
sures discipbinaines avant d'avoir pri 225lement aventi Le salgnië au-moins : e fois
at eenif, avec copie au syndicat, en merztonnant La faute commise et £a mas: re disci-
Sinai qui & "applique. Ladite fauts comrise s'effecere automatiquement du lossier
d'un employé aphs- un stat de 8ix (6) mois, sans récidive.

+ 2

21.03
Les narties conviennentque £a néprimcnde, £x suspension ou Le congidiement sont Les
mesWes diseipbinaines susceptibles d' être crpliquies suivant La gravité ou Le {ne-
quence de L'offense repnochée ef qu'er aucun cos, L'emplogé trouvé coupadke d’une o$-
fense se méritant une mesure discipliraine ne 42e veoura privé de L'un ou L'aut-e des
coils Ctablis das La presente converiion.

21.04 :
Toul divergence de vue concernant L'ir tenprétation ou £' application du phësen: article |
244 sujette à La procédure des griefs 2£, À£ est convenu qu'un employé suspencu ou
cong@dié qui au cours de La procedure des griefs sera considéré conme ayant &2nop
surement ou injustemznt pund, awa croil au rnembowwsemenl partiel ou total ze2on Le
cs, du salaine perdu pon suite de Zeïle suspension ou congédienent,

=FTICLE 22.00 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS:

22.01
C'est Fo ferme désir des parties de afglen &quitablement et dans £e plus bref cézai
possible tout grief ou m&sentente neLoti4 aux salaires et conditions de travail
pouvent survenir au cours de La durée des présentes.

    
#  

 

        



 

 

  
  

"of pit dans Fes 20 jours ouvhrab£es qui suivent La réception de La réponse ou £a dati

oll AJ aurait dû recevoir une réponse de £a ccmpoaginie a £a première étape, soumellnre

Enage Ze£ que

Les prcekdures de

 

 

  

     

   

  

 

    

 

  

 

  

  

  

22,02 5

Tout employé accompagné ou non d'un officier s:mlical à Le Loisir, avant de 5oum2t0

wi grief ou une m&sentente, de tenter de nigh Son cos avec son supirieur Armidist, ;‘
A défaut c'entente, £a compagnie et £e syndica- conviernent de se confolunen a fapw §
cédure suivante:

PREMIERE ETAPE: Si Le syndicat décide de pou-suivrz Le cas selon Les dispositions 4

du présentarticke, À Le présente pan Écrit dons Les 20 jours ouvinbies qui suivent
L'évèrzment. La compagnie devra rendre sa décision écrite au syndicat dans un d'état

n'excFdunt pas 5 jowws ouvrables complets suivant Ja date de présentation du grief o

de Lo n&sentente. +

DEUXIEME ETAPE: Si Lan décision de- £a compagrie est contestée par £e syndicat, celui’

Le cs pour étude et décision à £'enbitroge. nN

22,05 | ss | À
Tout: 8 et chacune des Limites de temps ob£ir atoires déterrinées par Le présent anli-

cfe ; auvezt en tout temps Etre prolongées p:a entente écrite entre £a compagnie et

Le b1 ndic-t. |

22. 0-
| À

nie et fe syndicat sera finaËe ‘et Lie-Tout décision 4 Legquelfe en œviivent £a corpag
na Les parties.

22,05
Le syurdicat reconnaît que Les nouveaux emplosës, Lent qu'ils ne sont pas réqulion,
peuve 14 être congédiés par L'Employeur et au2 par conséquent Le congédiement ne peut
pas (aire L'objet d'un grief. :

22.06 |
* toute disposition -contraine £: syndicet o Ze Zoisin de soumeline di-Honob Lor

hecle nal I compagnie tout grief ou m@se lente en cormençant à £a première étape.

J
vARTIC E 23.00 ARBITRAGE:

.
d
e

23.01 +
Lorsque L'urz ou L'autre des .pornties demande qu'une question soit poilée à £'anbi-

prévu à L'Etape no 2 de L'antic?e 23, L'anticte 38 du Code du Travail
4'apptiquena. : | .

23.92
Aucun Litige ne pourra Être ponté à L'arbitrcge avant d'avoir passé toutes Les étapes

nequires de La procédure des griefs.

23.03 6 |
Le tribunal d'anbitrege aura juridiction pour rendre toute décision. Cependant fe

tribural c'anbitroge ne sern cutonise À rend aucune décision incompatible aux dis-

positions de cette convention, ni & altérer, modifier ou amender une partie de cette

convention. .

23.04
vant Le Anibunat d'arbitrage seront comtétées avec diligence par Les

parties aux phésentes et Lo décision du tribunal qui devra Etre rendue durs Les 30

jours de cofendnrier qui suivent Za dennière serinine d'audition sera finale et Liena

Fes parties. Ladite décision devra Etre mise en vigueur dans Les 14 jours ouviabizs

de Za sentence. , -

23.05
Les dépenses et honoraines du président du tribunal d'arbitrage seront divisés Éga-
£ement entre Les porties. | :

23.06 |
Les onbitiages schont entendus à un endroit qui aura EXE muluclierent convenu entre

es pontics.  



  

APTICIE 24.00ASSURAICECOLLECIIVE

24,01
> eus hache des dispo44 lions qui kuivent, Pa compagnie et fe aundiont s'engagent €

minfentr ox conditions actusres, fes pirns d'assuxence cori“tive Ci? ULOUEUR,

2.02
La rÉvortition de £a prime d'assuronce ea? fo suivante: £a contribution nEgulilre da
Le. ecapoguie eat de 50% de Lo prire menauclre,

ARTICLE25.00 AMNEXES ETITIRESD'ENTENTE:
 

Les annexes et les Lettres d'entente font partie intégrante de Le prüsente convantson

collective,

r
r

e
yARTICLE 26.90 PUSLTCATION:

La compagnies'engage à publier en frençais sous form ce fcscieurz Lo texte de Lo pié-

ente convention cÆ des annexes pour distribution & chacun do ses employCs.

“ARTICLE 27.00 UVIFORHES

27.01
Les employts requis pan le compagnie et ALlied de porter un uni foiune incluant bou-

cËe, cravate et insione, 2edit uniforne senc acheté et payE Lolc£cmant par La compagnte
d'un fowmnisseur du choix de £a compagnie. . i

27.02
IL c&t convenu que La compognie fournira @ sesploySs pour La manipulation des

“+

chbieïs hasondeux, tout 2" Cquè;vermont nécessaire à 2a nrotection de Zour personne. et

cquipenent demeurera foutegois Le prophiëté de L'EmpLoyeur qui en assumene Les frais -

d'ensnetien etdenettedage. - L'emp£oyE en senc responsable et devna Les remettre à

La compagnie quand fe besoin ne se fera plus sentir ou Lonsque L'enployl quilie son

emoiOL.

27.03
La compagnie ne sean pas responschie des frais de wius d'un unigome par année.

ARTICLE 26,90 VALIDITE:

Tout nntic£e de Za prisente convention coffective de tanvzi? qui wt©ou devicndialt

en contradiction avee La LégisLetion du pays ou de £a province est nul et1non auenu

sons toutefois pour cela affection La validité das autres aisnostlions ‘de £a présentz

convention.

ARTICLE29.00 EMPLOYES HANDICAPES:

 

 

les ceux parsaes CONVÈÆHNCNEZ QUE Lonsqu' un emvhoyE néqulior deviendan handicape, son

cas devra faire L'objet d'une négociation entre £a comapgniz eZ fe syndicdd poux Eta-

b'ir Le atatul qui convienda alors.

 

rticle 30.03 CONDITIONSDE TRAVAIL GHIXRALES

Les chauffeurs de ville et aîdes-chauffeurs gue de par leur
ravail sont obligés de prondre leur repes & l'extérieur de

e -

Jeur résidence recevront une 2llocation de ei nadollars et
«

quarante ( $5.58 ) pour ce repas à condition d'être en dehors
des limites de la ville.

 

sn 07

oT ’ Te J
+ : “ sa *, -

Le dEXèqu€ du ayndical pourra 4° Li form;- de £a Piste den dévarts ur coxtaboturiton avre
. ~ ~ p

1licrt 1 ACCÈS à tous Rossetgnuninds ACLic hMoortiteur concerné; ZC der iqué dusy
AAA a 100s départs,

 



      

A

A

an
it

-
FE

12088
2

3

fi,

I

ty

19

a
i

2

À
3
Re:
3

%

Bl

;

Fi,

hs
3

Î
À

#

an
iN
4

a

Ag

$
%

"1

A
i
ad

EA

3

is
is

i:

12

i

i:
{M

aL

PR

»

3

htie

Qu

i
“A

ii

Xl

  

  
BANWags A. sai

"À

 

ARTICLE 31.00 GREVE OU LOCK-OUT =

Les parties contractantes conviennent mutuellement qu'il ne devra pas
y avoir de grève de La part des employës, ni de contre-grève ou Lock-
out de La part de L'employeur pendant La durée de cette convention.

Un employë ne sera jamais requis de traverser une Ligne de piquetage.
Dans cette éventualité, La compagnie s'engage à ne prendre aucune me-
sure disciplinaire contre celui-ci pourvu que Le syndicat avise La

 

Les dispositions de cette convention doivent être lues et interprétées

 

A moins d'une stipulation expresse ou contraire dans La présente con-
vention, Les employes conservent tous Les privilèges, avantages et droits
acquis dont ils jouissent actueliement; cependant, La présente conven-

 

L'employeur convient de verser La nétroactivité sur tous Les salaires
(salaire horaire et millage effectué depuis Le Tern janvier 1981) pour

 

31.01

31.07

compagnie qu'une grève est en cour.

ARTICLE 32.00 INTERPRETATION

32.01
dans Leur ensemble.

ARTICLE 33.00 DROITS ACQUIS:

33.01

Lion primera pour fins d'interprétation.

ARTICLE 34.00 RETROACTIVITE

34.01

tous Les employes au plus tard Le 10 août 1981.

ARTICLE 35.00 DUREE DE LA CONVENTION

35.01

 

EMENAGEMENT PIERRE TORN LTEE

La convention entre en vigueur Le ler janvier 1981 et 5e termine Le
31 décembre 1982. La convention demeure en vigueur jusqu'à 4on he-
nouvellement.

EN FOI DE QUOI, Les parties aux présentes ont signe a CHICOUTIMI
+

ce 0 | ième jour du mois de AOÛT 1981.

LE SYNDICAT DU TRANSPORT ROUTIER (CSN)  

 

 

 

 

 

     



PAC es

pp

      

TN AOÛT 1961, @ CHICOUTIMI

=

Qué.

/
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ANNEXE " A "

SALAIRES |

01.01.81 01.06.61 |

(1) Chauffeur hemorque 8.41 $ §.88 $ J 2
. moins d'un an | §.00 $ 8.44 % Jf i

(2) Chauffeur remorque L.D. 0.21 ¢ 0.220¢ 1
moins d'un an 0.193¢ 0.204¢ P

(3) Chauffeur camion 8.00 $ 8.44 $ 1
moins d'un an 7.59 $ 8.01 $ ‘RK

(4) Chauffeur camion L.D. 0.193¢ 0.204¢ E
moins d'un an 0.186¢ 0.197¢

(5) Emballeur chauffeur 8.41 $ 8.88 $

(6) Emballeun 5.92 3 6.25 $
moins d'un an 5.51 $ 5,82 $

(7) Aide 5.70 $ 6.02 $
moins d'un an 5.29 $ 5,58 $ )

Le ler janvier 1982, Les taux ci-haut mentionnés seront majonés d'un BE
montant égal au pourcentage d'augmentation du coût de La vie pour La É
période du ler janvier 1981 au 31 décembre 1981, en plus d'un montant
de deux pourcent (2%).

L'indice utilisé est L'IPC pour La Canada, pour La période annuelle du
ler janvier 1981 au 31 décembre 1981.

Les salaires sont ajustës dans Les sept (7) joww de La publication de
L'indice et ce, rétroactivement au ler janvier 1982,

CONDITIONS PARTICULIÈRES DE TRAVAIL
+

(A) Les chauffeurs qui sont dans L'obligation de faire un changement
de pneu sur La route, reçoivent une prime de huit doffand (8.00$).

(B) Toute attente requise par L'employeur sera payée à raison de neuf
(9) heures par jour Les jours de semaine et six (6) heures Le di- ;
manche si Le chauffeur ne peut travailler. Les chauffeurs Longue i
distance et Leww aides bénéficient d'un montant de: .

 

 

 

(C) Tous Les employés requis de travailler Les samedis et dimanches
(pour Le taux du mille) recevront cinq cents (0.057) du mille en
plus du taux régulier.

| Ce 1981 1982 |
Le coucher: $25.00/joun  $28.00/joun I
Chibouganau £ $30.00/joun  $33.00/jour J

Le déjeuner: $2.90 $3.10 | .

le diner: $5.83 $6.23 |
Le souper: $5.83 $6.23 1

EN FOI DE QUOI, Les parties ont s4igné ce ()7] iéme jour du mois

EMENAGEMENT eR LTEE LE SYNDICAT DU TRANSPORT ROUTIER (CSN) A.
\
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ANNEXE " C "

LISTE D'ANCIENNETE

DUBE, Aurèle

PERRON, Renald

BOUCHARD, André

JORON, Paul

CORNEAU, André

DUBE, Robert

HARVEY, Luc

ST-GELAIS, Jean

Date de naissance

+

5 décembre 1945

28 septembre 1943

18 octobre 1941

7 janvier 1961

9 juillet 1960

12 novemre 1958

26 juin 1959

27 juin 1961

 

Date d'entrée

11 juin 1966

28 juin 1967

10 juillet 1980

9 juin 1980

21 juin 1977

14 mai 1980

16 mai 1980

3 mars 1981

 



  

ANNEXE. "'B"!

 

| SYNDIZAT DU TRANSPORT ROUTIER ,
(CSN)

AUTORISATION DE RETENUE S NDICALE

Je, soussigné .

Nem Prénom É

 

 Adresse Fonction Tel i

Par La présente, demande I Déménagements Joron Ltée et L'autorise à déduire
de mon salaire hebdomadaire Les cotisations syndicales dont Le morzant net
est ou sera fixé par L'assemblée générale du Syndicat, et à remex he inte-
gralement ces sommes au Syndicat du Transport Routier, (CSN).

Je veux que cette retenu commence avec Le mois de _19
qu'elle soit prélevée de non safaire hebdomadaire durant ce mois chaque
mois suivant, tant que je n'=_-ai pas névoqué cette autorisatior Le tout
confo/mmément aux &tipula: ior: de La convention collective de Uw. Lil inten-
venue entre Déménagement, Joron Ltée et Le Syndicat du Transport Routier,
(CSN), signée Le et de toute convention ulté- ‘eure.
 

J'ai signë cette demande 21 autc-risation avec L'entente que j'ai Ze droit
de hévoquer cette autorisation mais seulement entre Le soixantièmz (60ième)
et Le trentiéme (304iéme) jour qui précèdent La date d'expiration de toute
convention collective de travail entre La Compagnie et Le Syndicaz.

  Témoin Signature.

 
  


